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Concours de projet: Poet sur le Rhone

Le departement des travaux publics du canton

de Geneve, en tant que maitre de l'ouvra-
ge, d'entente avec l'Office federal des routes,
OFR, a organise un concours de projets
entre sept bureaux d'ingenieurs en vue de la
construction d'un pont sur le Rhone sur le
trace de la RN 1 a. Les bureaux d'ingenieurs
suivants ont et<§ invites ä presenter un projet:

- Bureaux d'etudes associäes Barthassat -
Lachenal et Fontaine

- Epars et Devaud SA
- H. NaTmi

- Societe generale pour l'industrie (SGI)
- Tremblet et Cie SA
- Ateliers de constructions mecaniques de

Vevey SA

- Zwahlen et Mayr SA

Chaque concurrent a collaborä avec un
architecte-conseil etabli ä Geneve, interve-
nant en qualite de sous-traitant.

Le jury etait forme de Christian Grobet,
conseiller d'Etat, chargä du Departement des

travaux publics du canton de Geneve, president

du jury, C. Fischer, depute, ingenieur
civil, P. Karlen, ancien depute, architecte, P.

Milleret, depute, ingenieur civil, Ch. Broye,
conseiller administratif, Vernier, E. Golaz,
conseiller administratif, Bernex, E. Rey,
adjoint scientifique, OFR, Prof. J.-C. Badoux,
EPFL, Prof. R. Favre, EPFL, Prof. H. Hauri,
EPFZ, I.-K. Karakas, ingenieur civil, A.
Harmann, ingenieur cantonal, DTP; suppl6ants:
L. Thevenaz, conseiller administratif, Bernex,

F. Hämmerli, conseiller administratif,
Vernier; experts: G.-A. Steinmann,
ingenieur civil, F. Mentha, architecte, E. Burgi,
chef du service de Pam6nagement du paysa-
ge, OFF, J.-C. Landry, chef du service de
toxicologie industrielle, d'analyse de l'air et
de protection contre le bruit, DPSSP, J.-P.
Cottier, chef de la division de l'equipement,
DTP.

Conditions principales, extrait du programme

L'implantation des piles est definie par la
passe de navigation de 50 m de largeur
minimum.

L'implantation des batardeaux et echafau-
dages est dSfänie par la passe provisoire de
navigation de 50 m de largeur minimum.

La navigation fluviale doit etre maintenue
pendant toute la duree du chantier.

Les largeurs et d6vers de l'ouvrage seront
conformes au plan type des ouvrages d'art de
l'autoroute. Les ponts couverts n'ont pas de
bandes de stationnement.

I^es acces au s^^^^Met les emprises pour les
installations seront m^K disposition. Des
mesures adequates seront prises pour eviter
toute pollution de l'eau ainsmäe pour limiter

les atteintes ä la faune et ä la v6getation.

Etant donne la situation particuli^p de

l'ouvrage, situ(5 au-dessus du Rhone, entre deux
tunnels (eventualit6 de brouillard, de brouil-
lard givrant et de verglüH le mai^a^^^^S
vrage envisage la mise en place d'installa-
tions permettant d'eliminer dans une large
mesure les effets de ces phenomenes. Les
interventions speciales des equipes d'entre-

tien doivent ainsi etre supprimees. Les
concurrents proposeront des solutions
adequates. Ils sont rendus attentifs aux dangers
de pollution du Rhone.

Afin de lutter contre les effets du bruit, les

concurrents proposeront des solutions ten-
dant ä attänuer, dans la plus large mesure,
l'impact de la charge sonore sur les lieux ha-
bites (ex. parapets, couverture, etc.).

L'ouvrage est situe entre deux tunnels et
dans une region oü la formation de brouillard

est frequente. En consequence, les
concurrents proposeront un projet d'eclaira-
ge ou de balisage des chauss6es.

Extrait du rapport du jury
Les projets presented sont divers et d'un haut
niveau. Ils offrent un verkable choix. Ils
peuvent etre caracterises de la maniere
suivante:

Trois ouvrages sont des poutres continues
avec chaussees superieures et intrados cour-
bes, soit:

- deux ouvrages en beton precontraint (ler
et 4e rang) avec section transversale com-
posee d'un seul caisson ä une alveole et en-
corbellements, portees centrales de 84 et
85 m.

- un ouvrage en construction mixte acier/
bet.on (2e rang) comprenant deux poutres
mattresses par tablier placees sous ce
dernier et une table superieure en beton, portee

centrale egale ä 106 m.

B. Deux ouvrages sont des ponts couverts,
soit:

- un ouvrage compos6 d'un tube continu
(tunnel) par Chaussee en beton precontraint

(7e rang) carrosse sur les faces vues
aval et amont par des elements en beton
prefabrique traite, avec une portee centrale

de 86 m.
- un ouvrage en construction mixte acier/

beton (6e rang) comprenant 2 poutres
mattresses par tablier plac6es aux bords de ce

dernier, avec intrados rectiligne et gous-
sets superieurs sur piles et une table ä ner-
vures en baton, portee centrale 110 m. Ixs
chaussees sont couvertes en forme de tunnel

par des elements en töle, sans fonction
de structure porteuse, qui s'appuient sur
les poutres mattresses en bordure du
tablier.

C. Deux ouvrages sp6ciaux, soit:

- un ouvrage en beton precontraint hauban-
ne (3e rang) compose d'un caisson de hauteur

constante ä 3 alveoles par tablier, sus-

pendu ä un pylöne ii»ne en baton
precontraint (3 mats + traverse superieure)
d'environ 48 m au-dessus des chaussees au

moyen de cables de pr6confflinte enrobes,
portde centrale de 121,80 m.

- un ouvrage en b6ton precontraint sous forme

d'un cadre avec tirant superieur central

sur pile (5e rang), portee 172,80 m. La
section transversale est composee d'un
caisson ä une alveole de hauteur constante
et de largeur variable, avec de grands en-
corbellements soutenus par des jambes de

forcetjroinees. Le tirant central est situe ä

une hauteur d'environ 8,60 m sur pile au-

dessus des chaussees. La section transversale

comprend les deux chaussees. Ce projet

ne prevoit qu'un seul tablier au lieu des
deux tabliers exiges. Le reglement du
concours et, en particulier, les reponses
aux questions precisaient pourtant claire-
ment ce point. II s'ecarte done des conditions

du programme sur un point essentiel
et, en consequence, le jury a decid6 de l'ex-
clure de la repartition des prix.

Criteres pour l'examen ddtaille:

- aspects techniques comprenant: conception,

Systeme statique, fondations,
superstructure, execution, durabilit6, organisation

des travaux et installations, entretien
- adaptation aux conditions climatiques
- protection contre le bruit
- esthetique comprenant: aspect general de

l'ouvrage, influence sur l'environnement
et integration dans le site

- aspects economiques comprenant: coüt de
l'ouvrage, entretien et exploitation.

ler prix (50 000 Fr. avec mandat d'etude et
de direction des travaux): Bureau d'etudes
associes Barthassat-Lachenal et Fontaine; L.
Tappolet, ingenieur-geotechnicien; R. Haldi,
ingenieur; G. Brera, architecte

La conception de l'ouvrage est classique. II est
precontraint dans le sens longitudinal par des cables si-
tues dans les ämes. Une precontrainte transversale
est appliqufe dans les entretoises sur piles. Une
precontrainte transversale sur toute la longueur est
recommandee pour equilibrer les charges permanentes.

La calcul statique traite certains problemes tres ä

fond mais en neglige d'autres. La redistribution des

efforts dus au fluage a 6ti prise en compte, bien que
sommairement. A l'etat permanent, il y a une ex-
cellente reserve de compression de 30 ä 80 kg/cm2.
Ces contraintes cumul&s avec Celles des

surcharges montrent qu'on est en presence d'une
precontrainte totale. La conception g6n£rale des
fondations est perfectible. La fondation de la pile 1,

rive gauche, devrait etre revue af^Eameliorer son
hydrodynamisme. Dans l'ensemble, un tel ouvrage
ne devrait pas presenter de difficulty partici^H^
ä 1'exScution. Le probleme du croisement des
cables avec l'armature des ämes est toutefois ä revoir.
L'exäcution en encorbellement pourrait etre Vendue

ä d'autres travees.

Verglas: Le Systeme propose comprend un tapis
chauffant. Le Systeme est judicieux mais relative-
ment coüteux. Brouillard: Le Systeme propose
comprend un Äclairage incorpore aux parapets/ecran
anti-bruit. Cette solution paaSlfiilllfaieuse. E^^^S
ge insuffisant pour guidage visuel. Les prot<^^^^
contre le bruit sont bas6es sur l'attenuation du bruit
par un parapet de 2 m sur le pont et par un talus de
4 m. L'etude du projet est bonne Le fait d'avoir
choisi 2 parapets de 2 metres pour l'ouvrage est de-
favorable par rapport ä une solution comprenant 2

parapets par ouvrage.

Ce projet a un impact relativement discret^^^H
paysage. La proposition est homogene quant ä la
forme et ä 1'iBtfe des materiaux. Le lien visuel
entre piles et tablier est satisfaisant. Le parapet
acoustique transparent allege la silhouette de

l'ouvrage et offre ä l'usager la possifflBe de garder le
contact visuel avec le paysage.

Ce projet, classique, est tres valable moyennant
quelques adaptations. Le choix de piles doubles en
riviere et de piles uniques^™ rive droite est heu-

reux. II est necessaire de corriger la forme des piles
en rivierUBietude concernant le verglas, le brouillard

et le bruit est satisfaisante. Cependant, le Systeme

de chauffage du tapis est d'un coüt relativement
elev€ et l'äclairage apparal^ffiuffisant pour le
guidage visuel par brouillard. Le coüt de l'ouvrage est

le plus avantageux.
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ler prix (50 000 Fr. avec mandat d'etude et
de direction des travaux): Bureau d'etudes
associes Barthassat-Lachenal et Fontaine; L.
Tappolet, ing6nieur-geotechnicien; R. Haldi,
ingenieur; G. Brera, architecte
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2e prix (45 000 Fr.): Ateliers de constructions

mecaniques de Vevey SA; Realini et
Bader, ingenieurs; Favre et Guth, architectes
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La conception de l'ouvrage est tres bonne. La gran-
de portee de 106 m enjambant le Rhone est avanta-
geuse et evite la coiraKiction de piles en eau pro-
fonde. La petite portee de 30 m est moi^^ieureuse.
La hauteur variable des poutres mattresses pour la
portee de 106 m est favorable ä la legerete de

l'ouvrage, alors qu'une hauteur constante est ji^^^^S
pour la travee nord. La section transversale adoptee

est classique et les proportions entre les porte-ä-
faux du tablier, ainsi que l'foartement des poutres
mattresses sont economiques.

Les fondations de l'ouvrage propose par le concurrent

sont tres judicieusement implant<5es. La
conception generale est extremement simple.

L'execution des fondations ne posera aucun probleme

technique.
Verglas: Le Systeme propose comprend une installation

d'aspersion de fondants chimiques, combi-
n(5e avec un Systeme pre-avSjisseur. Ce Systeme est

^^^Esible et ne conduit pas ä un coüt exagere.
Brouillard: Le Systeme proposä comprend un 6clai-

rage en bände continue ou en bände interrompue,
de longueur non deteSBBBeEtufe devant le parapet.

Les protections contre le b^S sont assuräes

par deux parapets de 2 m de haut, avec revetement
absorbant. Les parapets sont inclines vers la Chaussee

pour eviter les reflexions de^Et en direction
des habitations. Pour etre SHieace, ce parapet
devrait etre prolonge jusqu'au tunnel.

Ce projet a un faible impact sur le paysage. L'hete-

rogeneitä des materiaux (charpente m&allique
comprise entre piles et tal^M de beton arme) ac-

centue l'impression de legerete que provoque d*5ji
la gen6r@Ble de la travee centrale. La conception

^SBiple et ecfläHir^e. L'implantation des piles et

^^^Six des portees sont parfaitement adaptäs au
profil en long. L'etude concernant le verglas, le
brouillard et le bruit est satisfaisante. Cependant,
l'eclairage apparait insuffisant pour le guidage
visuel par brouillard. Le projet est interessant sur le

plan de l'esth&ique et de l'intägration. Le coüt de

l'ouvrage est avantageux.
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Ce type de pont correspond ä une evolution en ma-
tiere de construction de ponts en beton precontraint.

Le Systeme reunit les avantages du pont sus-
pendu avec ceux du pont en encorbellement. 11 per-
met de realiser de tres grandes portees sans echa-
faudage. Le choix d'une Ouvertüre de 121,80 m
conduit ä une seule pile dans l'eau, ce qui constitue
un avantage pour la navigation. Le tablier etant
Supporte en un grand nombre de points, il est de
faible hauteur, ce qui permet d'utiliser la meme
section pour toutes les travels. Les longueurs
differentes des deux grandes portees conduisent ä adopter

un pylöne incline et implique un contre-poids.
La courbure de la Chaussee provoque des efforts de
deviation difficiles ä reprendre par le pylöne.

Le Systeme statique est complexe. Les calculs
presented sont d'une excellente qualite. La conception
generale des fondations est excellente et permet
une realisation pratique et süre. Verglas: Le Systeme

propose comprend une installation d'aspersion
de fondants chimiques, combinee avec un Systeme
pre-avertisseur. Brouillard: Le Systeme propose
comprendEun eclairage incorporg aux parapets.
L'6quidilBce de 10 m est trop grande. Les protections

contre lelMEt sont basees sur l'attenuation de
2 parapets massifs de 100 cm de hauteur avec reve-
tement absorbant.

Ce projet t£moigne d'une recherche poussee en vue
d'aboutir ä la creation d'un «ouvrage d'art» remar-

quable. La structure en elevation permet ä l'usager
la perception de la conception de l'ouvrage. Elle
cr6e un element d'interSt entre les deu^ßunnels».
La proposition frappe par la franchise de sa
conception. Sa pile unique dans le lit du flei^^^»
donne une valeur manifeste de signal. La conception

est moderne et interessante. Le pylöne incline
et les faisceaux de haubans presentent un aspect
monumental et qui n'est pas approprie aux caractS-
nstiques du site. L'etude concernant le verglas et le
brouillard est satisfaisante. Le parapet de 100 cm de
hauteur est insSffiisant pour la protection contre le
bruit. Ce projet est parfaitement realisable et son
coüt correspond ä la moyenne de l'ensemble des

projets.

4e prix (30 000 Fr.): Societe generale pour
l'industrie, S.G. I.; GEOS SA, ingenieurs-
geotechniciens; Atelier Cooperatif d'Archi-
tecture et d'Urbanisme A.C.A.U.
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La conception de l'ouvrage est classique. Les cables
de precontrainte des elements d'encorbellement
sont disposes dans la dalle superieure et ne descen-
dent pas dans les ämes. Chaque voussoir est
precontraint par 4 cables de 158 t chacun. De plJBS^l
cables longitudinaux sont disposes dans la dalle in-
förieure, en travee. L'fSpaisseur constante des ämes
de 32 cm est faible. II serait souhaitable de precon-
traindre les chevetres et de modifier leur forme.

Les calculs sont tres soignes. Les fondations proposes

sont conformes aux recommandations du
rapport geotechnique. Verglas: Le Systeme propose
comprend une instafllBon d'aspersion de fondants

chimiques, combinee avec un Systeme pre-avertisseur.

Brouillard: Le Systeme propose comprend un
eclairage place sur la murette. L'equidistance de 2,0
m conduit ä une solution surdimensionnee. Les
protections contre le bruit sont assurees sur le pont
par deux paires de parapets de 2 m. Les parapets
medians sont progressivement remplaces par une
butte de 2 m jusqu'au tunnel. Ces protections sont
excellentes.

Ce projet a un faible impact sur le paysage. Malgr6
l'homogen£ite des materiaux, on percoit une certai-
ne dissonnance entre l'apparence securisante et
robuste deflBBemble vu de l'exterieur et la coupe oü

la legerete des protections anti-bruit rapportees,
comme oubliees, frappe. Au vu de la maquette, no-
tamment, l'aboutissement de la recherche esthe-

tique qui semble avoir preside au traitement du
lien entre piles et tablier ne convainct pas. Les
parapets pleins confinent l'usager entre deux murs.

Ce projet classique necessite quelques adaptations.
La forme des piles avec chevetres n'est pas satisfaisante

quant ä l'esthetique. Le parapet plein attenue
efficacement le bruit mais alourdit l'aspect de

l'ouvrage. L'etude concernant le verglas, le brouillard
et le bruit est satisfaisante. Le coüt de l'ouvrage est

avantageux.
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5e rang: Tremblet et Cie SA, ing6nieurs; U.
Tschumi et M. Heurteux, architectes
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Situation, coupe longltudlnale

La volonte de l'auteur est de presenter un projet en-
jambant le Rhone d'une seule portee de 172,80 m
constitute par un seul tablier. Cette conception im-
plique l'utilisation de tirants faiblement inclines si-
tu& dans Taxe de l'ouvrage. Les travees de rive sont
courtes par rapport ä la travee centrale, ce qui pro-
voque des reactions d'appuis negatives sur les cu-
lees compensees par d'importants contrepoids.
L'effet des tirants est fonction de leur geometrie et
de leur drmensionnement. Les efforts verticaux en-
gendres par ces derniers sont repris par un mat en
beton arme decoupä en lames afin de permettre
leur allongement. L'introduction des forces dans le
caisson du tablier präsente des difficulties construc-

tives. Afin d'assurer une certaine deformabilitd
longitudinale du pont, les piles sont egalement
decouples en lames. Toutes ces mesures constructives
complexes provoquent des difficultes d'execution.
Le choix d'une grande portee provoque des sollici-

4täi:jSns considerables et exige un nombre tres elev£
de cables de precontrainte.

Fondations: Les solutions proposees sont
originales, süres et basees sur des mäthodes de construction

connues.

Ce projet temoigne d'une recherche certaine en
vue d'aboutir ä la creation d'un ouvrage d'art re-

marquable. II se caracterise par l^St qu'il franchit
le plan d'eau d'une seule portee sans que cela ne
provoque des superstructures excessiSeaTOMsiüna

tegre particulierement bien au paysage. Le projet
constitue un ouvrage impressionnant de par sa
conception et ses dimensions. Ces dimensions et les
efforts considerables qui en decoulent conduisenMM
des problemes techniques ardus. Cet ouvrage exige
la mise en ceuvre de moyens extraordinaires. L'6tu-
de concernant le brouillard et le bruit est satisfai-
sante. Celle concernant le verglas n'est pas traitee.
L'eclairage apparalt insuffisant pour le guidage
visuel par brouillard. Le coüt est tres <Heve.

6e rang, 5e prix (25 000 Fr.): Zwahlen et
Mayr SA, ingenieurs; Mouchet et Dubois,
ingenieurs; J. Bugna, architecte; J. Olsom-
mer, ing6nieur, problSmes energdtiques
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La conception de l'ouvrage est essentiellement
determined par sa couverture. Le choix de 3 portees,
avec une passe centrale de 110 m est judicieux et ne
necessite que la construction de deux piles uniques
par pont. La rigidite importante de ces piles ex-
plique le choix judicieux d'un pont fixe sur la culee
sud. La section transversale est inhabituelle,
puisque les poutres maitresses se trouvent ä l'exte-
rieur du tablier, mais cette solution s'integre parfai-
tement ä la conception generale de l'ouvrage. L'uti-
lisation des entretoises comme appuis du tablier en
beton arme est une excellente solution qui permet
de limiter l'epaisseur de la dalle. Le choix du Systeme

de voüte adopte pour la couverture est simple et

sa legereceWaugmente que tres peu la quantite de
materiaux mis en ceuvre.

Les fondations de l'ouvrage repondent aux recom-
mandations du rapport geotechnique. Toutefois, le
mode de construction prevu est perfectible. Le projet

propose exige un Systeme de ventilation sur une
longueur de 2,8 km au lieu d'un Systeme de ventilation

sur 1,9 km (tunnel de Vernier). Le coüt de la
Ventilation (installation et exploitation) devient
onereux. Ce pont, recouvert d'une voüte semi-
cylindrique metallique avec une isolation tnef"-"

mique, assure une protection contre le bruit complete

et efficace.

Composite de par sa conception, ce projet apparait
ingenieux et coherent. Son caractdre architectural
s'apparente ä certaines constructions aeronauti-
ques. Par son volume et sa forme, ce projet a t^^^J
pact visuel important sur le paysage et n'est pas
integre au site. Le projet est peu satisfaisant quant ä

l'integration. Malgre sa coherence, il y a disproportion

entre le coüt et l'impact visuel par rapport aux
avantages procures par les adaptations aux conditions

climatiques et ä la protection contre le bruit,
qui donnent entiere satisfaction. Le coüt est tres
eleve.

7e rang, 6e prix (20 000 Fr.): Epars et Devaud
SA, ingenieurs; J. Hacin, architecte

mÜ&m Mi

I » mm

m l^^»^^|»sisa III
Coupe transversale

ZL

II <s>®© ®©

Sq 15.00 |,95

Lonqueur de t'ouvriqe 265.90
8600 62.00 3&00 95. 1700 50

^1
*ut«s E»ux 369 20

an
iw sup. ot U mcMiis

Situation, coupe longitudinale

401



Wettbewerbe/Brückenbau / Abdichtungen Schweizer Ingenieur und Architekt 19/82

La solution inhabituelle de creer un pont en forme
de tube autoporteur peut seduire etant donne la
presence d'un tunnel au nord et d'une tranchee
couverte au sud. La hauteur interieure de 6,30 m,
choisie pour des raisons d'eelairage et de ventilation,

conduit ä une hauteur importante de
construction de 7,26 m hors tout. L'elancement, soit le

rapport entre la travee centrale et la hauteur de

l'ouvrage est de 11,8. Les epaisseurs du tube varient
de 36 cm ä 90 cm. La dalle inferieure est de 36 cm
en travee et 60 cm sur pile, les piedroits de 40 cm
respectivement 65 cm. La dalle inferieure du tube
est precontrainte localement sur les piles en riviere.
Les trois piles centrales de chaque tablier sont cons¬

titutes par des füts massifs de 5 m de diametre ä la
base et 3,0x5,0 m rectangulaires avec raccord ellip-
tique au-dessus du niveau 371m environ.

Aucune consideration n'a ete faite concernant la
deformabilite de la structure plissee dans le sens
transversal et l'effet des tirants. Les fondations des

piles 3 et 4 ne sont pas conformes aux exigences
fixees par le rapport geotechnique en ce qui concer-
ne le niveau d'appui sur la molasse. Le projet
propose exige un Systeme de ventilation sur une
longueur de 2,8 km au Heu d'un Systeme de ventilation
sur 1,9 km (tunnel de Vernier). Le coüt de la
ventilation devient onereux.

Du fait de sa Volumetrie, ce projet a un impact
visuel important sur le paysage. IlBest pas r^)^H
quable sur le plan esthetique. A premiere vue, d'as-
pect unitaire et effile, l'ouvrage ne paralt pas abou-
ti. En effet, ä l'examen de la coupe, on constate que
la forme decoule non pas de la structure de l'ouvrage,

mais de l'adjonction d'elements rappoaS^B
L'ouvrage präsente est original. II est tres masaMaB
comprend des choix constructifs tels qu'absence de
nervures de raidissement, grande epaisseur moyen-
ne de baton de l'execution. Au point de vue de l'es-
thetique et de l'integration, ce projet n'est pas satis-
faisant. Le coüt est tres eleve.

Kunststoff-BichfangslbaSineii fir KanaldicIhtaEgen

(PRB). Im allgemeinen haben Dichtungen
in Kanälen den Zweck, das Ausfliessen des
Kanalwassers in das umgebende Erdreich zu
verhindern. Bei einem Kanalbau im aargauischen

Reusstal hat die Dichtung aus KDB
(Kunststoff-Dichtungsbahnen) nicht die
Aufgabe, das Kanalwasser am Ausfliessen
zu hindern, sondern ein Einfliessen von
Grundwasser in den Kanal zu vermeiden.

Auf dem linken Ufer der Reuss zwischen
Mühlau und Merenschwand wurde im Zuge
von Meliorationsarbeiten ein Kanal erstellt,
um den Grundwasserspiegel im
landwirtschaftlich genutzten Gebiet um rund 1 bis
1,50 m abzusenken. Der Kanal nimmt ferner
das Wasser zweier offener Bäche auf, die von
den Hügeln westlich Mühlau in die Ebene
fliessen. Er endet am Reussdamm; dort in-

ESagerte Pumpen heben das Wasser über
den Damm in die Reuss hinüber. Im
Meliorationsgebiet liegt rechts des Kanals ein
Naturschutzgebiet, dessen Grundwasserspiegel
zum Teil direkt unter der Erdoberfläche
liegt und der - im Gegensatz zum
landwirtschaftlich genutzten Gebiet - nicht
abgesenkt werden darf. Der total 2 km lange Kanal

musste deshalb längs des Naturschutzgebietes

abgedichtet werden. Auf dieser Strek-
ke dient der Kanal nur teilweise der Entwässerung

des landwirtschaftlich genutzten Ge¬

bietes. Das Grundwasser längs dieser Kanalpartie

wird längs entwässert und fliesst
unterhalb der gedichteten Strecke in den Kanal

Bodenverhältnisse und Projekt

Der Boden der Reussebene ist alluvialen
Ursprungs: Sumpf, Ried und Torfmoor. Alte
ehemalige und eingedeckte Schmelzwasserläufe

aus der Würm-Eiszeit durchqueren die
Ebene. Der Kanal liegt zum Teil auch in
spätwürmeiszeitlichen Niederterrassen-
schotter, die teilweise mit Löss überdeckt
sind. Aus diesen Gründen erwartete man
bauliche Schwierigkeiten und schenkte der
Planung grosse Aufmerksamkeit. Längs des

Naturschutzgebietes schlugen die
Projektverfasser vorerst eine an Ort eingebrachte
Betondichtung vor. Aufgrund von Unterlagen

in Fachzeitschriften wurde auch eine
Variante mit KDB projektiert und kalkuliert.

Vorgesehen wurde eine Dichtung mit
einer 2 mm starken Kunststoff-Dichtungsbahn

aus LDPE (Hochdruckpolyäthylen).
Im Gegensatz zu einer Betonplatte muss
eine KDB-Dichtung tiefer gelegt werden, da
diese dünne Dichtungslage bei leerem Kanal
gegen den Auftrieb des Grundwassers zu si¬

chern ist (Bild 1). Trotz dadurch bedingtem
Mehraushub war die Variante KDB erheblich

billiger. Setzt man die Ausführung mit
Beton zu 100% ein, so ergibt sich bei Verwendung

von Kunststoff eine Kostenverminderung

um rund 40%. Zudem ist die
Kunststoff-Ausführung wetterunabhängiger. In
gewissen Strecken war es jedoch etwas
schwierig, die KDB in dem sehr heterogenen,

zum Teil sumpfartigen Boden einwandfrei

zu verlegen und zu verschweissen. Die
damit beauftragte SpezialUnternehmung
konnte jedoch diese Erschwernisse meistern.
Das Resultat dieses Kostenvergleiches be-

wog die Bauherrschaft, die Dichtung mit 2

mm starken KDB anzuordnen. Verwendet
wurden rund 15 000 m2 grün durchgefärbte
und extrudierte Kunststoff-DichBngsbah-
nen aus Hochdruckpolyäthylen (LDPE)
Marke Sarnafil-FP.

Längs der nicht gedichteten Strecke wurden
vorfabrizierte, gelochte Betonelemente
eingebaut, so dass beidseits des Kanals das zu
hoch stehende Grundwasser aus dem
landwirtschaftlich genutzten Gebiet entwässern
kann. •

Die Ausführung

Längs der abzudichtenden Strecke des
Kanals wurde mit; dem Bagger das tiefere
Kanalprofil ausgehoben und der anfallende
Aushub zwischendeponiert. Der heterogene

Bild 1. Querschnitt des Kanals Mühlau mit der Dichtung aus einer
Kunststoffdichtungsbahn (KDB)

1 Transportpiste und
späterer Unterhaltsweg

2 Kiesböschung mit Hydrosaat begrünt
3 Filterschicht
4 Betonelement

5 1,30 m Ballast
6 Aushubkote
7 KDB mit 10,4 m

Abwicklung
8 OK der KDB

HWS 387.08

NWSR

384 58

2.00

Bild 2. Mit dem Bagger wird eine rund 10 m lange Kunststoff-Dichtungsbahn
abgesenkt und in der Kanalachse verlegt. Die beiden Enden der Bahn liegen
nach dem Absenken auf vorher bereitgelegten Brettern, wodurch das nachfolgende

Zusammenschweissen zweierBahnen erleichtert wird
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